
 
Groupe Front de Gauche 
Groupe Ensemble, l’Île-de-France 
Groupe Alternative Écologiste et Sociale 
Groupe Écologistes et Progressistes pour l’Île-de-France 
 
  

COMMISSION PERMANENTE DU 15 OCTOBRE 2020 
 

Rapport n° CP 2020-459 

Budget participatif écologique et solidaire - 1ère session 

 

Texte de l’amendement : 

Le projet suivant est supprimé de la délibération :  
 
DOSSIER N° EX052016 - AAP EnR&R électriques - PRODUCTION ET DISTRIBUTION 
D'HYDROGÈNE SUR 17 STATIONS - LAST MHYLE SAS - LAURÉAT AU BPE (1ère session) 
 

Exposé des motifs : 

POUR UN MEILLEUR USAGE DE L’ARGENT PUBLIC : FINANCER DE VRAI PROJETS 
CITOYENS, ET NON CEUX DES MULTINATIONALES 

Le présent rapport propose une subvention de 2 200 000 € à la société Last Mhyle pour la mise en 
place de 17 stations Hydrogène. La société indique également que, outre la production et la distribution 
d’hydrogène, elle “fera l’acquisition des véhicules pour le compte de ses partenaires”, qui sont 
notamment les sociétés Engie et Michelin. 

Le financement par la Région Ile-de-France dans le cadre du budget participatif environnement des 
investissements réalisés par ces grandes entreprises cotées au CAC 40, qui disposent par ailleurs de 
ressources suffisantes pour mener à bien leurs projets, s’avère problématique. C’est un dévoiement de 
ce que devrait être un budget “participatif”.  

Il est donc proposé de supprimer ce projet de la présente délibération, dans la mesure où celui-ci n’a 
pas sa place dans un budget dit “participatif”. Les 2 200 000 € demandés pour celui-ci pourraient ainsi 
être utilement redéployés vers d’authentiques projets citoyens. 
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